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La commune en bref 
Meinier: un développement harmonieux

Périodiquement, la commune de
Meinier réalise des équipements et

installations nécessaires à la vie com-
munautaire. Dans les années 1970,
c’était la construction de la salle com-
munale et, vingt ans plus tard, quatre
classes qui s’ajoutaient aux locaux de
l’école existante. Une salle de gym
complétait le complexe scolaire et une
nouvelle mairie était également
inaugurée à cette époque.
Depuis lors, une réflexion a été menée
par les autorités sur la création d’un
espace intergénérationnel au centre du
village, qui vise un développement har-
monieux de la commune en intégrant
les notions de santé, bien-être et qua-
lité de vie pour toutes les générations.
Pour pouvoir réaliser ce concept nova-
teur, les installations sportives existantes
au centre du village, terrain de football
et vestiaires-buvette, sont actuellement
déplacées dans le nouveau Centre sportif
de Rouelbeau, permettant ainsi bientôt
la réalisation du futur centre du village.

Un futur centre sportif à Rouelbeau

Situé proche de la Seymaz, ce centre
sportif répondra aux nouveaux besoins
communaux et comprendra, dès l’au-
tomne 2008, trois terrains de football,
utilisés de manière intercommunale,
cinq courts de tennis, beach-volley,
terrains de pétanque, terrain de basket
et des vestiaires. Une buvette-restaurant
servira des boissons et repas aux sportifs
et visiteurs de ce centre d’activités spor-
tives et de loisirs.
Ce lieu servira également de point de
départ pour tous ceux qui souhaiteront
se balader dans la région, notamment
pour visiter les aménagements réalisés
par l’Etat et la commune relatifs à la
renaturation de la Seymaz. Une faune
et une flore extraordinaires méritent
déjà une visite pour profiter pleinement
de ces lieux attrayants.

Un nouvel espace de vie
au centre du village

Une enquête effectuée en 1991 sur la
perception des problèmes de santé dans la
commune de Meinier avait montré
que les préoccupations de la population
en matière de santé étaient d’ordre
psychosocial et économique: intégration
des jeunes, problèmes socio-économiques
(des personnes âgées en particulier),
départs non désirés (maison de retraite,
loyers inabordables).
En 1999, une pétition des habitants
exprimait le désir de voir se réaliser
la construction d’un EMS et de lo-
gements pour personnes âgées. Les
autorités communales ont donc décidé
d’entreprendre une vaste action visant à
préserver et bâtir un environnement
physique et social favorable à l’épa-
nouissement de tous et de chacun.
L’Institut de médecine sociale et pré-
ventive (IMSP) de la faculté de médeci-
ne de l’Université de Genève a alors été
mandaté pour participer à la réflexion
et ouvrir le débat avec la population.
En mars 2001, un message des autorités
annonçait les grandes lignes d’un projet
de participation communautaire nom-
mé «Tilleul». C’est un projet ambitieux
visant à renforcer le lien social et la
solidarité pour créer du bien-être, de la
qualité de vie et de la santé. En effet,
les études montrent que ces états dé-
pendent le plus souvent davantage du
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Population
1810 habitants
Rang: 28e commune du canton sur 45

Emplois dans la commune
317 emplois 
Secteur primaire: 24,9%
Secteur secondaire: 33,1%
Secteur tertiaire: 65,3%
Rang: 29e commune du canton sur 45

Elèves et apprentis
Enseignement public 84,6%
Enseignement enfantin 
et primaire 46
Cycle d’orientation 14,2%
Niveau secondaire et tertiaire 24,3%
Enseignement privé 15,4%
Rang: 30e commune du canton sur 45

Les surfaces
● Agricole 83,5%
● Habitable 13,2%
● Boisée 3,2%
● Surface improductive 0,1%
Rang: 9e commune du canton sur 45

Taux des centimes additionnels
42 centimes

Mairie
17, route de Gy
1252 Meinier
Tél. 022 722 12 12
Fax 022 722 12 11
E-mail: info@meinier.ch
Horaire
Les lundi, mardi, mercredi et vendredi
de 9 h 30 à 11 h 30
Le jeudi de 15 h à 19 h

Services communaux
Voirie
1, chemin du Stade
1252 Meinier
Tél. 022 752 32 66

Ecole
88, route de la Repentance
Case postale
1252 Meinier
Tél. 022 752 26 09

Salle communale
37, route de Gy
1252 Meinier
Tél. 022 752 37 20

Service du feu
Cdt John Schmalz
Tél. 022 759 02 29

Armoiries
La tour qui figure sur les armoiries de
Meinier rappelle l’ancien château fort de
Rouelbeau, alors que les fasces ondées
symbolisent les marais et les prairies de la
commune. 
L’étoile à six pointes rappelle la commune
elle-même, avec ses six hameaux. Meinier
fut cédée par la Savoie à Genève lors du
Traité de Turin, en 1816.

Meinier: un développement à taille humaine pour répondre
aux besoins de ses habitants

Image de synthèse du Centre intergénérationnel. A gauche, les quatre petits immeubles locatifs. Ils
accueilleront des personnes âgées dans de petits appartements ou des studios (adaptés aux
personnes à mobilité restreinte), mais aussi des familles dans des appartements plus grands.
Au milieu, le parc, ouvert à tous. A droite, les espaces communs. Des commerces de proximité, un
restaurant, deux salles parascolaires, une crèche intercommunale, une garderie, une ludothèque,
un local pour les aînés. Et un espace santé où du personnel infirmier pourra mettre en place des
traitements médicaux et réaliser certains soins. Cet espace pourra accueillir de la physiothérapie,
des pédicures, voire des consultations médicales. (daR Architectes SA, Ecublens)

mode de vie, de l’environnement et du
développement socio-économique que
de l’accessibilité ou de la qualité des
soins. Ils sont donc l’affaire de tous.
Un bulletin nommé Tilleul a alors servi
de fil rouge dans la communication
et le suivi de l’avancée du projet avec
la population. Des rencontres ont été
organisées et la communauté s’est
exprimée sur sa vision de la santé en
tant que programme de vie à Meinier.
Le problème de la mobilité s’est révélé
être un élément central des débats:
comment développer des aménage-
ments plus efficaces pour plus de mo-
bilité, qu’elle soit utilitaire, récréative,
locale ou régionale, pour que Meinier
devienne un lieu de rencontre et de
rassemblement et non pas seulement un
point de départ.
Cette problématique, associée à celle
du grand âge et à l’intégration des dif-
férentes générations, a été largement
développée lors de différentes réunions
avec la population. En effet, il s’agit
de répondre à la demande des jeunes
familles de trouver à Meinier des lo-
gements qui leur permettraient de s’ins-
taller. Et pour les personnes âgées, de
vivre à Meinier dans des appartements
adaptés à des handicaps modérés sans
quitter la commune. Tout cela dans
une volonté de vivre ensemble.

Meinier a besoin de rassembler
ses générations à travers
différents buts de vie

● Pour les plus jeunes, s’installer et
vivre un bien-être individuel dans la
recherche de l’art de vivre ensemble.

● Pour les aînés, la volonté et le choix
de rester aux commandes de sa vie à
travers un esprit intergénérationnel.

Depuis, les années 2002-2003 ont vu
la collaboration entre l’université et
la commune de Meinier s’étendre à
l’Institut d’architecture de Genève, à
travers des projets concrets d’aména-
gement du centre du village et de la
commune réalisés par des étudiants pré
et post-grades. Une exposition réalisée
en mars 2003 a permis de poursuivre le
dialogue avec la population en pré-
sentant le chemin parcouru à travers

une sélection de travaux. De plus,
une enquête menée en 2005 auprès
des parents a révélé la nécessité de
construire des places de crèche.
Finalement, pour concrétiser la de-
mande de la communauté, les autorités
de la commune ont lancé un concours
d’architecture visant à réaménager le
centre du village en créant un lieu de
vie intergénérationnel qui s’inscrit dans
un concept plus global de mobilité.
Ce lieu de vie comprendra des ha-
bitations auxquelles seront associées
les structures nécessaires au fonction-
nement du projet.
Le lieu de vie intergénérationnel cor-
respond donc au réaménagement du
centre du village avec création d’un
espace ouvert à toute la population
meynite ainsi qu’aux visiteurs extérieurs.
Ce lieu inclut plusieurs espaces: rencon-
tre, santé, social, restauration et com-
merces, habitation et petite enfance.
L’espace habitation fait spécifiquement
référence à la partie logement construi-
te dans le lieu intergénérationnel. Il vise
à offrir un lieu de vie protégé pour les
personnes ayant des handicaps modérés
grâce à des appartements adaptés. Dans
un esprit intergénérationnel s’y retro-
uveront des personnes âgées et des
personnes plus jeunes, en particulier
des familles qui désirent vivre dans
l’esprit du projet.

Vivre et vieillir à Meinier

Le concept est maintenant en pha-
se d’étude d’avant-projet, confié au
bureau d’architectes lausannois daR
et a fait l’objet d’une demande de
renseignements au Département des
constructions et des technologies de
l’information, dont le résultat est
attendu pour début 2008. Puis, après
de nouvelles rencontres avec la po-
pulation et discussions au niveau des
autorités, cet aménagement pourrait
prochainement répondre positivement
aux besoins exprimés grâce à un dé-
marrage des travaux en 2009.

Le maire
Marc Michela




